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Mesure 5 : Limitation de la quantité 
d’azote contenue dans les effluents 
d’élevage épandue annuellement 

par exploitation
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J'ai au moins un îlot en zone vulnérable

La quantité d'azote contenue dans les effluents d’élevage pouvant être épandue 
annuellement par hectare de Surface Agricole Utile (SAU) de mon exploitation est 
limitée.

Tous les animaux et toutes les terres de l'exploitation, qu'ils soient situés ou non en zone 
vulnérable, sont pris en compte. Tous les fertilisants azotés d'origine animale sont 
considérés, qu'ils aient subi ou non un traitement ou une transformation, y compris lorsqu'ils 
sont homologués ou normés.

Comment calculer la quantité d’azote épandue sur mon 
exploitation ?

Azote épandable  = azote excrété par un animal d’élevage en bâtiments et à la pâture - azote 
volatilisé lorsque l’animal est en bâtiment – azote volatilisé pendant le stockage
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Les valeurs sont normées et disponibles en Annexe II 
du programme d’actions « national » 

Si je suis éleveur de porcs 

Je peux estimer la production d’azote des porcins de mon exploitation par un bilan réel 
simplifié grâce à l’un des outils de calcul disponibles au lien suivant :

http://www.rmtelevagesenvironnement.org/references_rejets_porcs.htm

Dans ce cas, je tiens à la disposition de l’administration les états de sortie de l’outil de calcul 
du bilan réel simplifié, ainsi que tout document justifiant les données saisies dans l’outil.

 Il s’agit de l’effectif moyen = moyenne annuelle extraite du GDS

Je dois respecter la limite maximale

La quantité d'azote contenue dans les effluents d’élevage pouvant être épandue 
annuellement doit être inférieure ou égale à 170 kg par hectare de SAU de mon 
exploitation, sans préjudice du respect de l’équilibre de la fertilisation azotée prévue par la 
Mesure 3.
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